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Voyageurs de commerce en Suède 

Suivant une communication de notre 
consulat à Stockholm, (!«s voyageurs de 
commerce suisses ont été dernièrement 
condamnés, par les tribunaux suédois, 
à des amendes s'élevant jusqu'à 100 
COUrOnUeS(IlO francs), pour avoir omis 
de l'aire viser leur patente de commerce 
à la police de sAreté. 

Nous croyons donc devoir attirer 
l'attention des intéressés sur le t'ait que 
les voyageurs de commerce ont l'obliga
tion de l'aire viser leur patente au bu
reau de police de chaque localité sué
doise où ils ont l'intention d'entamer 
des affaires, ('elle formalité ne coule 
rien et elle peut être remplie par le 
commissionnaire de l'hôtel où le voya
geur est descendu, sans que celui-ci ait 
besoin de se présenter lui-même. 

Exposition nationale suisse 
Genève 1896 

Lc 1" novembre, le cinquième millier 
des adhésions délinilives a été dépassé. 

Voici la répartition des exposants par 
groupes : 

Groupe 1, horlogerie 217 exposants 
» 2, joaillerie, etc. 03 » 

:t. instruments de 
précision, etc. 34 

i, soie 
» 5, coton 
» 0, laine 

37 
T', / I » 

-27 » 
» 7, toilerie, etc. 2 i » 
» 8, broderie KiO » 
)i 9, confection 1 43 » 
» 10, cuir 5Ki » 
» 11, papier 03 » 
» 1-2. paille 88 » 
)) 13, meubles et us-

ftnsiles de mé
nage 1 45 » 

Groupe I i , sculpture sur 
bois 100 exposants 

» 13, articles de luxe 
et fantaisie HS » 

» 10, instruments de 
musique (JO » 

» 17, enseignement 208 » 
» 18, enseignement 

professionnel 18 » 
j ' 19, procédés de re

production 80 » 
» 20, cartographie W) " » 
» 21, sociétés 21 » 
» 22, économie so

ciale 230 . » 
23, hôtels 243 » 

» 24·, art m o d e r n e 4-3(5 » 
» 23, art ancien > 143 » 
» 2(i, photographie 70 » 
» 27, malièresbrutes 88 » 
» 28, chimie 133 » 
» 29. machines 132 >< 
» 30, métaux ouvrés 173 » 
» 31, ail militaire l!) » 
» 31, Ms, armurerie 8 » 
» :12, matériaux de 

construction 33 » 
» 33, génie civil 29 » 
» 34, matériel de 

transport 84 » 
» 33. bâtiment 132 » 
» 30, céramique 31 )> 
» :!7, hygiène, etc. 149 » 
» 38, électricité 33 » 
» 39, agriculture 303 » 
» 40, horticulture 33 » 
» i l , sylviculture 37 » 
» 42, aliments, etc. 320 » 
» i:t, club alpin 49 » 
» 44, incendie 41 » 
» 43, chasse, pèche 70 » 
« 40, aquarium 2 » 
η 47, navigation 13 » 

Voici, d'autre part, la répartition par 
canton: 

Zurich 373, Berne 024, Luccrne 111, 
Uri 13, Schwytz 40, Obvvald 12, 'Nid-
wcld 40, Glaris i l , ' Zoug 29, Fribourg 
221, Soleure 08, Baie (ville) 201, Bàle 
(campagne) 23, SchaH'house 81, Appen-
zell Rh.-Kxt. 44, Appenzell Rh.-Int. 3, 
Sl-GaIl 103, (irisons 87, Argovie 100, 
ïhurgovie 93, Tessin 108, Vaud 808, 
Valais 00, Neuchàtel 207, (ienève 1130. 

Aujourd'hui, le délai ollicicl pour l'ins
cription des exposants est clos, pour 
Ious les groupes, à l'exception du groupe 
39 (agriculture). Les adhésions à tous 
les groupes n'en continuent pas moins 
à arriver chaque jour. Les inscriptions 
sont encore accueillies expressément ou 
sous réserve dans les groupes qui ont 
un peu de place disponible. Elles sont 
refusées dès aujourd'hui dans les groupes 
9, 10, 13, I i , 13, 19, 30 et 33. 

Pour ces groupes, cependant, il est 
pris noie des adhésions tardives et cons
ul ué ainsi une sorte de réserve à la
quelle il pourra être fait appel, s'il se 
produit des vides. 

Le chiffre des exposants de Zurich 
en 1883, au moment de l 'ouverture, 
élail de 3,339. Il sera donc certainement 
dépassé en 1890 dans une très large 
mesure. Les groupes pour lesquels le 
chill're des inscriptions dépasse déjà ce
lui des exposants de 1883, portent les 
numéros 2, 0, 8, 11, 12, I i , 13, 10, 19, 
21, 22, 23, 24, 20, 27, 28, 31 bis, M, :!7, 
38, 4L i i , i0 et i7 . 

— L'Association des intérêts de Genève 
a décidé, sur la demande qui lui en a été 
faite par le comité central, d'accorder au 
comité central une subvention à fonds 
perdu de dix mille francs. Celte somme 
devra être consacrée exclusivement à la 
publicité des l'êtes de l'Exposition. 

Il sera distribué les billets suivants d'entrée 
à l'exposition : a) billets ordinaires d'entrée ; 
b) cartes d'abonnements, c) billets collectifs-
d'entrée. Le billet ordinaire d'entrée donne à 
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une personne le droit de franchir une t'ois 
l'entrée de l'exposition aux heures réglemen
taires d'ouverture. Le prix du billet ordinaire 
d'entrée est de 1 franc. Les personnes qui en
treront à l'exposition entre huit et dix heures 
du matin auront à présenter deux billets. Les 
billets ordinaires d'entrée, réunis en carnets 
à souche de 25 et de 12 billets, seront vendus 
aux guichets et comptoirs de vente de l'expo
sition au taux réduit de 20 francs pour les 
carnets de 25 billets et de Ii) francs pour 
ceux de 12 billets. Ils ne donneront droit à 
l'entrée que s'ils sont présentés au contrôle 
attachés à la souche. Tout, preneur de 100 
billets ordinaires à la fois, à l'exclusion des 
billets des carnets à souche, aura droit à une 
réduction de prix : cette réduction sera de 
10"/» avant l'ouverture de l'exposition et do 
5 "/" depuis l'ouverture. 

La carte d'abonnement donne à une per
sonne le droit de franchir l'entrée de l'expo
sition un nombre illimité de fois, de huit 
heures du malin à la fermeture, et même pen
dant les fêtes de nuit. Elle est personnelle et 
porte la photographie de son titulaire. Le 
prix de la carte d'abonnement est de 30 fr. 

Le billet collectif d'entrée donne à plusieurs 
personnes le droit de franchir une fois l'en
ceinte de l'exposition. Les billets collectifs ne 
sonl-accordés, sur demande motivée par écrit 
et avec pièces justificatives, qu'aux écoles, 
aux habitants d'une même commune rurale, 
aux employés et ouvriers d'une même maison 
ou d'une même fabrique, aux membres d'une 
même société, entrant ensemble à l'exposition 
sous une direction commune et en un nom
bre égal ou supérieur à ll>. Le prix du billet 
collectif est de 50 centimes par personne. 

Heures de travail 

Voici le texte complet de l'arrêté signalé 
dans notre numéro de jeudi et. qui a été com
muniqué au National Suisse. 

LK CONSEIL D'ETAT 
Entendu un rapport du chef du département 

,,de l'intérieur exposant ce qui suit: 
Pur pétition du 2 avril 1895, le syndicat 

des ouvriers monteurs de boites de La Ghau.X-
de-Fonds demandait à l'autorité cantonale de 
ne plus autoriser quelques fabriques de boites 
à travailler au delà de la journée légale, ces 
autorisations, délivrées trop facilement et trop 
fréquemment aux mêmes ateliers, pour des 
périodes de deux et même de trois mois, et 
pour des motifs tirés uniquement du mouve
ment des affaires et du surcroit d'ouvrage, 
étant de nature à inciter les autres ateliers à 
réclamer la même exception et à faire ainsi 
dégénérer dans l'application, par de trop fré
quentes dérogations, le principe salutaire de 
la limitation de la journée de travail. 

Lc syndicat des patrons monteurs de boites 
de La Chaux-de-Fonds déclarait de son côté 
appuyer la demande du syndicat ouvrier. 

Dans les premiers jours du mois d'octobre, 
deux fabriques de boites de La Ghaux-de-
Fonds demandaient qu'il leur fut délivré, 
comme cela avait eu lieu en 181)4, des auto
risations de prolonger pour plusieurs semaines 
la durée du travail, en invoquant comme 
d'habitude l'abondance des commandes dans 
celte époque de l'année et la nécessité qui 
leur était imposée d'exécuter ces commandes 
dans un très court délai. 

Après examen, et après s'être concerté avec 
l'autorité bernoise compétente, qui déclarait 
vouloir adopter la même mesure pour le can
ton de Berne, le déparlement de l'intérieur 
prenait le l , r octobre, la décision, qui fut 
aussitôt notifiée aux intéressés, de refuser 
provisoirement et jusqu'à nouvel avis, dans 
les ateliers de monteurs de boites, toute auto
risation d'heures supplémentaires pour le seul 

motif tiré de l'abondance des commandes, se 
réservant toulefoisde rapporter celte décision 
s'il venait à être établi, par des faits bien 
probants, qu'elle était de nature à préjudicier 
aux intérêts généraux de l'industrie horlogère 
par une diminution ou par un déplacement 
du travail. 

Cette décision provoquait aussitôt une oppo
sition de la part de la Société des fabricants 
d'horlogerie de La Chaux-de-Fonds et des 
chefs de fabriques de boites. Le comité de la 
Société clos fabricants d'horlogerie, dans sa 
requête (Ui 17 octobre, articulait comme suit 
les raisons de son opposition : 

Les chefs d'ateliers et de fabriques de boites 
sont mis, par le refus d'heures supplémen
taires de travail, dans l'impossibilité d'exécu
ter dans le délai fixé les commandes qu'ils 
ont reçues. Il en résultera inévitablement un 
préjudice dont souffriront à la fois les patrons 
et les ouvriers. 

On peut craindre que l'industrie horlogère 
ne profite de celte situation et que les com
mandes que l'on ne pourra s'engager à exé
cuter dans le délai fixé ne prennent le chemin 
des ateliers ou des fabriques qui confection
nent la boite hors du pays. 

Le comité de la Société des fabricants 
d'horlogerie ajoutait que tous les ouvriers 
travaillant dans l'industrie de la boite étaient 
d'ailleurs occupés et qu'il n'y en a aucun qui 
fut dépourvu d'ouvrage, cl il concluait à ce 
que tous les ateliers et fabriques île boites 
pussent obtenir l'autorisation de travailler 
treize heures par jour jusqu'au 15 décembre. 

D'autre part, les syndicats des ouvriers 
monteurs de boites tant de La Chaux-de-Fonds 
que du Locle venaient insister à nouveau pour 
le maintien de IH décision prise par le dépar
tement de l'intérieur, en faisant valoir que 
les autorisations d'heures supplémentaires 
n'étaient en réalité réclamées que par quelques 
fabriques seulement, disposantdéjà de moyens 
de production rapides et perfectionnés, tandis 
que le plus grand nombre des chefs d'ateliers 
demandaient au contraire la limitation de la 
journée de travail aux onze heures prévues 
par la loi. Les comités des syndicats affir
maient, en outre, qu'il y avait encore des ou
vriers, malgré l'affluencc des commandes, qui 
cherchaient de l'ouvrage. 

Le syndicat des patrons mouleurs de boites 
de La Chaux-de-Fonds, ainsi que les chefs 
d'ateliers et de fabriques de boites du Locle, 
intervenaient à leur tour, ceux-ci au nombre 
de sept, par une pétition du 25 octobre, pour 
demander au Conseil d'Etat, avec une égale 
insistance, le maintien de la décision prise 
par le déparlement de l'intérieur, celte déci
sion étant destinée, selon eux, à ramener de 
plus en plus le travail dans les limites fixées 
par la loi el dont il n'y avait pas lieu de 
s'écarter dans les circonstances présentes. Ils 
déclaraient en outre ne pouvoir admettre 
comme étant fondée la crainte que le refus 
d'heures supplémentaires à quelques fabriques 
de boites put avoir des conséquences sérieuse-
sement préjudiciables pour l'industrie. 

Vu le procès-verbal de la conférence réunie 
à la Chaux-de-Fonds le 29 octobre, sous la 
présidence du chef du département de l'inté
rieur, et dans laquelle les intéressés ont été 
appelés, dans un débat contradictoire, à déve
lopper leurs vues et leurs appréciations sur 
les conditions faites, à l'industrie de la boite 
et à l'industrie horlogère par la décision du 
département de l'intérieur et sur l'utilité de 
la maintenir provisoirement ou de la révoquer: 

Considérant qu'il ne doit être dérogé à la 
disposition de la loi sur les fabriques qui fixe 
à onze heures la durée du travail que pour un 
temps toujours limité cl lorsque les circons
tances justifient absolument de pareilles dé
rogations : 

Qu'il y avait lieu en conséquence, devant 
les réclamations persistantes des ouvriers et 
d'un grand nombre de patrons appartenant à 

l'industrie de la boite, de réagir contre le 
mode de faire consistant à recourir trop facile
ment, dans deux ou trois fabriques, à des 
heures de travail supplémentaires: 

Que tel a élé le but que s'est proposé le dé
partement de l'intérieur en refusant pour le 
moment et jusqu'à nouvel avis, d'accord avec 
l'autorité compétente bernoise, toute autorisa
tion d'heures de travail supplémentaires; 

Qu'il importe toutefois pour l'avenir de 
déterminer, par la voie d'une entente avec les 
autorités compétentes des cantons horlogers. 
quel sera l'usage qui devra être fait de la 
faculté réservée par la loi d'autoriser excep
tionnellement des heures supplémentaires de 
travail, quelles sont les circonstances excep
tionnelles qui sont de nature à justifier dans 
l'industrie horlogère et lout particulièrement 
dans celle de la boite, des autorisations 
d'heures supplémentaires cl quelle est la durée 
à laquelle il convient de limiter ces autorisa
tions : 

Après en avoir délibéré : 

ARRÊTE : 

Art. 1. — Qu'il confirme et maintient pour 
le moment el jusqu'à nouvel ordre la décision 
du département de l'intérieur concernant le 
travail supplémentaire dans les ateliers et 
dans les fabriques de boîtes. 

Art. 2. — Qu'il charge Ie déparlement de 
l'intérieur de rechercher une entente avec les 
gouvernements des cantons horlogers pour 
fixer le régime qui devra à l'avenir être appli
qué uniformément aux ateliers el fabriques 
de boites en Suisse, en ce qui concerne les 
heures supplémentaires de travail. 

Xeuehàtel, le 5 novembre 1895. 
CONSKIL D'ETAT. 

Mise à l'index 

(Du c o r r e s p o n d a n t pa r i s i en d u Jour
nal de Genève). 

J 'a i r a p p o r t é ici, en son t e m p s , un 
j u g e m e n t d e L y o n a t t r i buan t des d o m -
mages - in lé rè l s à un m a l h e u r e u x o u v r i e r 
d ' O u l l i n s m i s à l ' index p a r u n e c h a m b r e 
synd ica le , p o u r s u i v i p a r elle d 'a te l ie r en 
a te l ie r et r édu i t enfin à ne p o u v o i r 
gagne r sa vie . Le cas de M. H u s s o n est 
loul s emb lab l e . F r a p p é d ' in t e rd i t p o u r 
ne s 'ê t re pas associé à une g rève , il a 
é té d è s lors l 'objet d ' u n e pe r sécu t i on 
s ans merc i . P a r t o u t où il réuss issa i t à se 
faire accep te r , d e s dé l égués de la c o r p o 
ra t ion d e s m o u l e u r s de la Se ine d e m a n 
daient avec m e n a c e le r envo i de cet ou
v r i e r « c o n s i g n é ». E n d e r n i e r l ieu, il se 
vil congéd ié , s u r les s o m m a t i o n s éc r i t e s 
d e la c h a m b r e syndica le , d ' u n e u s i n e de 
Sa in t -Den i s o ù ses qua l i t és p ro fess ion
nel les lui avaient l'ait une exce l len te 
s i tua t ion . C'est a lors q u e , d a n s l ' impos 
sibil i té d e se replacer , M. H u s s o n s 'est 
r é so lu à d e m a n d e r ju s t i ce . Il a o b t e n u 
3000 francs d ' i n d e m n i t é . 

Ce r t a in s c o n s i d é r a n t s d u j u g e m e n t ne 
m a n q u e n t p a s d ' in té rê t : « Q u e si Ia loi 
d u 21 m a r s 1884, r é p o n d a n t a u x v œ u x 
d e s e sp r i t s l ibé raux q u i v o y a i e n t en elle 
u n e s e m e n c e de l ibe r té a au to r i s é la 
fo rmat ion d e s synd ica t s p o u r la défense 
de l eu r s in t é rê t s p ro fe s s ionne l s , elle n ' a 
p a s m o i n s n e t t e m e n t e n t e n d u p r o l é g e r 
la l iber té d u travail i nd iv idue l q u i , su i -
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vau t l ' express ion de T u r g o t l 'appelée à 
l 'Assemblée c o n s t i t u a n t e p a r le r a p p o r 
teur du décre t d u 2 m a r s 1891, es t et 
doit res te r la p r e m i è r e p r o p r i é t é d e 
l ' homme, q u e loin d ' i n s t i t ue r et de pe r 
met t re l'affiliation forcée au synd ica t , 
el le a e x p r e s s é m e n t c o n s a c r é p a r s o n 
ar t ic le 7 p o u r tou t m e m b r e d ' u n s y n d i 
cal le d ro i t de se r e t i r e r à tout ins tant 
d e !'"association, n o n o b s t a n t tou te c lause 
c o n t r a i r e ; q u ' o n ne saura i t , s ans v io ler 

ce l le règle essent ie l le de la loi ni 
p e r m e t t r e a u x synd ica t s de se t ransfor 
m e r en c o r p o r a t i o n s obl iga to i res , ni les 
é r iger en s o u v e r a i n s d e s p o t i q u e s de 
l ' u s ine el en d i s p e n s a l e u r s u n i q u e s d u 
t ravai l au p ro l i t s de l eurs a d h é r e n t s . . . » 

Brevets d'invention 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES BREVETS ENREGISTRÉS 
Kim-«»ifî«*t r e m e i i t » . 

Gl. (il. îi" 10,'Mil. 13 juin 1895, ϋ h. μ. — 
Montre réveil perfectionnée. — Marinier & 
Frey, fabricants d'horlogerie, (>, Rue cen
trale, Bicnne (Suisse). Mandataire : Fumer, 
Gottfried, Bicnne. 

€1 . 64, u" 10,48i). 1"' juillet 1895, ô '/,, 1,. p . _ 
Montre Roskopf perfectionnée avec seconde 
directe. — Grosjean, Lu-Marcelin, Bienne 
(Suisse). 

•Cl. G4, n" 10,503. 11 juillet 1895, (> '/a h. p. — 
Dispositif de fixage de la tige de remontoir 

aux montres de tous calibres. — Manu
facture de Chczard, Sandoz & Cie, 
Ghézard (Neuchâtel, Suisse). Mandataire : 
Imor-Schncider, E., Genève. 

Gl. 64, n" 10,508. 17 juillet 1895, 11 h. a. —-
Crémaillère à poussoir pour montres répé
titions, Jacot-Houriet, Jules, 23, Rue du 
Temple, Locle (Suisse). 

Gl. 65, n" 10,447. 24 mai 1895, 7 l/i h. p. — 
Horloge à pendules. — Bertran & ïiiba, 
J'., 48, Rue Villaroel, Barcelone (Espagne). 
Mandataires: Blum & G''', E., Zurich. 

• t i M l i a t i o i i ! * . 

Cl. 64, u" 3816. Mécanisme de remontoir avec 
mise à l'heure par le pendant. 

Gl. 64, n" 5443. Nouveau mécanisme de 
compteur pour chronographe- compteur 
instantané. 

Gl. 64, n" 7026. Balancier compensateur à 
lame trimétallique pour montres el chrono
mètres. 

Gl. 61, n" 8376. Montre à 12 et 24 heures, 
système Albert Ramseyer-Moser. 

Kl. 64, n" 8813. Auf- und Abwerk fur Taschen-
uliren. 

Douanes 

Les receltes des douanes se sont élevées 
en octobre 1895 à 4,116,423 fr. 97 contre 
3.779,692 fr. 56 en octobre 1894, soit un ex
cédent pour 1895 de 336,731 fr. 41. Bu 1"' 
janvier à fin octobre 1895. elles se sont éle
vées à 35,028,644 fr. 27, contre 33,214,712 fr. 
36 pendant la période correspondante de 1894, 
soit un excédent pour 1895 de 1,813,931 fr. 91. 

Nouvelles diverses 

B r u x e l l e s p o r t d e m e r . — Les Anglais, 
qui sont les plus grands importateurs de mar
chandises en Belgique', sont dans la joie. 

Un décret signé par le roi Léopold II el 
contresigné par le ministre de Belgique, a 
transformé Bruxelles en port de mer. Que 
vont dire les promoteurs de l'idée de Paris 
port de merii «Que! bel exemple à suivre! » 
s'écriront les futurs baigneurs de la plage de 
Gennevilliers, transformé en petit Trouville. 
Le canal à agrandir n'a que dix-neuf milles 
de longueur. Go travail coûtera 37,-000,000 
de francs. Le port de Bruxelles, à lui seul, 
reviendra à 12,000,000 de francs. Les com
merçants anglais sont satisfaits car ils seront 
les premiers à bénéficier de ce nouveau dé
bouché. Les vaisseaux de 2,000 tonnes pour
ront venir jusqu'à Bruxelles. Les paquebots 
de la compagnie anglais du « Gréai Eastern 
Railwaj'» iront directement de Harwich à 
Bruxelles en l'an 1900. Nous sommes décidé
ment, clans le siècle des tunnels et des canaux. 

Avis 
Dès ce jour, les Bureaux de la 

Chambre cantonale du Commerce, 
de l'Industrie et du Travail, sont 
transférés R u e d u P a r e , 6 5 , 
Ghaux-de-Fonds. 

Cote.de l'argent 
du g Novembre i8g5 

Argent fin en grenailles . . fr. 117.— le kilo. 

PAUL DITISHEIM, fabricant, GHAUX-DE-FONDS, 
P a r u r e s - M o n t r e s , C h â t e l a i n e s , B o u l e s , en modèles nouveaux. 

3102 

Rue de la Paix, 11 

Avis aux fabricts d'horlogerie 
Un jeune homme marié désire 

trouver engagement en étranger 
dans une maison d'horlogerie 
comme rhabilleur de Imites : il se 
chargerait du secret, du finissage 
et polissage. 3388 

Parle et écrit l'arglais couram
ment. — Adr. lettres sous chiffre 
B. I'. au bureau du Journal . 

On demande 
pour entrée immédiate : 

Deux bons ouvriers do
reurs et un adoucisseur ou 
adoucisseuse. 3389 

S'adresser à M. Jean 
Roth, doreur, Tramelan. 

À vendre de gré à gré 
ou à l o u e r séparément au gré 
des amateurs, une 

Fabrique d'Horlogerie 
avec machine à vapeur, compre
nant atelier de mécaniciens, d'é
bauches et finissages, de mon
teurs de boites, le tout installé à 
prés les derniers perfectionne
ments, ainsi que d'autres grands 
locaux. (Hl>781J) 3382 

S'adresser à M. J o s . H u b l a r d . 
fabricant à P o r r e n t r u y . 

On demande 
Un bon ouvrier 

émailleur. 
S'adresser à M. J e a n 

F l u c k i g e r , émail-
leur, Tramelan. 3390 

On demande à acheter 
d'occasion u n 

Moteur à pétrole 
de la force de d e u x chevaux , 
en bon éta t . 3383 

S ' ad resse r à M. .1. F inge r , 
fabricant d e bo i t e s , L o n g e a n 
p r è s B i e n n e . 

Γ:ιbi'ifsit ion « l ' H o r l o g e r i e 
SPKOIALITK de Mt)NTRKS QUANTIÈMES 

pour tous pa\s 

ARNOLD BERGER, 
VX, r u e Dan ie l J e a n R i c h a r d , 

:nra CHAUX-DE-FONDS nr.nnr. 

AVIS 
Une maison sérieuse fabriquant 

spécialement la petite pièce ancre 
bon marché el garantie, désire 
entrer en relation avec de lionnes 
maisons. 

Ecrire aux initiales H. S. au 
bureau du Journal . 3371 

Mécanicien 
O n d e m a n d e u n mécan ic i en 

s é r i e u x , m a r i é , faiseur d 'é-
t a m p e s , p o s s é d a n t de b o n n e s 
conna i s sances p o u r so igner 
u n m o t e u r . P lace s tab le . 

S ' ad res se r au b u r e a u d u 
J o u r n a l . 3375 

E S É u r T 

Oxydages 
et 

Fabrication de Boîtes acier 
Genre spécialité de 

petites pièces 
Exécution prompte et soignée 

J. Burkhard 
35, R u e d u C o n t r ô l e , 35 

B i e n n e 3025 

Ω Η Ι f o l l l ' "h - ail à un horloger 
y U l expérimenté, travaillant 
seul, 10 à 12 cartons terminage 
par mois, boîtes or faibles ou 
autres, en grandeur 8 ou t) lignes, 
mouvements soignés ou ordinai
res, ouvrage garanti et prix abor
dables. 3384 

S'adresser sous chiffre A 1050 Z 
au bureau du Journal . 

Le Comptoir 

F. Dttnnenberger 
est transféré depuis le 2 Nov. 

à la rue de la Gare, N0 27, 
BIENNE. 33S(> 

BONNE OCCASION 
pour une personne capable, con
naissant l ' h o r l o g e r i e . 3391 

Une installation mécanique 
complète pour la fabrication 
des montres (Ebauches, Finis
sages) est à vendre à 1res bon 
marebé, pour cause de non utili
sation. Un atelier avec, et un 
autre sans force hydraulique, 
poliraient être donnés en location. 
Les amateurs sont priés d'adres
ser leurs offres sous Mc 4 0 7 9 Q 
à Haasenstein & Vogler, Bâle. 
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LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 

Moteur à pétrole 
le plus simple 

( e t l e p l i a s n o u v e a u ) 

fourni par la maison 

AECHTOLD &CIE 

à Steckborn 
fonctionnant au moyen du pèlrole russe 

ordinaire ou du benzin. 

Présentant la plu hante garantie acquise. 
Représentants : 

Courvoisier & Keller, Bienne, 
7980Z Commerce d'Acier. 313? 

Fabrique mécanique de boites acier 
en tous genres 

O B E R T G Y G A X = 
ST-IMIER 

Spécialité de boîtes fantaisie 
a c i e r e t a r g e n t : 

Feuillages. Boules. Cœurs. Carrées. Coquilles, etc., etc. 
T E L E I · I I O Λ' E 3093 

IMPRESSIONS PAR PROCÉDÉS A BASE P H O T O G R A P H I Q U E 

GL.PTOGIUPHIE ^ E S e t REGLAMES H o j * Phototypie 

GEORGE WOLF, Bâle GJ^ *£s 
t înt . Hcuberg, n°4 et Rue Ste-Elisabeth, 

Bureau : Unterer Hcuberg, n° 2 
n" 41 
Téléphone a 231 

Ateliers 
Téléphone n" 231 

Les procédés spéciaux à la maison conviennent particulièrement 
à la reproduction exacte des pièces et détails d'horlogerie. 2'J62 

Ln maison réunissant dans ses ateliers tous les procédés des arts 
graphiques) lithographie, typographie, etc.) est à même de soigner 
entièrement chez elle et avec discrétion tous les travaux confiés. 

Fabrication de caissettes 
mi Scierie à Yapeur Safenwyl S.-A. ^ Q 

Nouvelle boite de montre «Hermétique» 
Boîtes de montres 

sans charnière . 

". ©40^....··· 

Système KoIiIi 
Les contrefacteurs 
seront poursuivis 

avec toute la rigueur 
des lois 

Pour concessions et 
monopoles s'adres

ser à Monsieur 
Emile FLOTRON à 

Madretsch 

Cette boite, d'une simplicité étonnante, réa
lise la plus grand économie, élégance et solidité 
connue jusqu'à ce jour. 

KIIe peut se faire avec tous les métaux, 
s'adapter à tous les calibres de toutes grandeurs, 
ainsi qu'aux chronographes et rattrapantes. 

Monsieur Emile FLOTRON, propriétaire 
du brevet, a seul la fabrication des boites argent, 
métal et acier. 

Monsieur Georg" PERROT; à Genève, a seul 
la concession pour la fabrication de la boite d'or. 

M. Flotron et M. Perrot fabriquent, comme 
par le passé, tous les autres genres de boites. 

Messieurs Edouard HEUER & Gie, fabricants 
d'horlogerie à Bienne, sont seuls concession
naires pour chronographes et rattrapantes en 
boites hermétiques. 31Ul 

On demande u n fabricant pour pièces 
à clef JV. PL galonnées argent, cuv. met., 
19 lig. ancre cal. de Paris, spiral plat, en 
qualité Bon courant, pour commissions 
i m po rta ntes. 3385 

Adresser les oli'res affranchies au bureau du 
Journal sous initiales R. G. 

Avis aux Négociants! 
Un fabricant d'horlogerie, ca

pable, ayant comme spécialité la 
fabrication de la montre '.· à 11'" 
rem t. cal. Vacheron perfectionné 
en qualité garantie, désire entrer 
en relation avec quelques bonnes 
maisons sachant apprécier le bon 
travail. Prix modérés. Offres sous 
C. V. IOOO au bureau du jour
nal. 3387 

Nous achetons constamment 

au eomntant 
m o n t r e s , b i j o u t e r i e , orfèv
r e r i e , a r g e n t e r i e e n n ' i m p o r t e 
que l l e q u a l i t é . 3393 

L EICSC SŒHNE 
E s s e n (Rheinland). 

ON DEWIAfIOE A ACHETER 
en g r a n d e q u a n t i t é des R e m . 
o r g r a n d g u i c h e t 8 k. 12 lig. 
et des pièces à clef argent galonné 
IC", 17'", 18'" lèpitiè genre alle
mand. Marchandise de lionne 
qualité et à bon marché. 

— Pavement au comptant. — 
S'adresser à M. W. B u t t i k e r -

B o u r q u i n , fabricant d'horloge
rie, Chaux-de-Fonds. 33SO 

Baisse de prix sur la 
c h a r c u t e r i e ! 

Marchandise i r a i s t e 1 premier choix. 
Jambon fumé 10 kg. fr. 13.150 
Côtelettes fumées 
Lard maigre fumé 
Lard gras l'unie 
Saindoux 1"' qualil 
Graisse de lard 

fondu pu ri 

33U:> 

». 14.30 
» 13.50 
» 13.40 
» 51.20 

» 12.1)0 
J. W i n i g e r . B o s w i l . téléphone 

BREVETS,MARttUES, DES5INS,M0DELES 

Ed.v.Waldkirch Berne 
* CONTENTIEUX INDUSTRIEL * 

Bureau d'essais d'or et d'argent 
fondé en 18SO 

Achat de lingots d'or et d'argent 
aux conditions les plus avantageuses 
V e n t e «l'an· fi»« p o u r «1««·«»««··*«. a r j^cn l fin 

«•il jB-reiinilIew* p o u d r e d":n "s·.'!«! à j r rcnei · . 

Π, CHAUX-DE-FONDS 

C H R O N O G R A P H E S 
avec et sans Compteurs de minutes 

RATTRAPANTES 
L e s y s t è m e de c o m p t e u r à s a u t i n s t a n t a n é e s t le s e u l v r a i 

e t l e s e u l c o r r e c t . 3330 

Léon Breitling, Chaux-de-Fonds. 
Imprimerie de la Fédérat ion hor logère suisse (R Hael'eli & O ) , Chaux-de-Fonds . 


